Objet: Chambre de discipline : Présence du représentant de l'Etat  Inconstitutionnalité
Mesdames, Messieurs les Présidents, 
Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil constitutionnel vient de rendre une décision importante suite à la saisine dont il a fait l'objet de la part du Conseil d'Etat dans le cadre d'une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) soulevée par une pharmacienne ayant fait l'objet d'une interdiction  définitive d'exercer ; 

La pharmacienne contestait  la présence d'un représentant du Ministre au sein de la chambre de discipline du Conseil National estimant que celle-ci, portait atteinte aux principes d'impartialité et d'indépendance de la juridiction ordinale. 

· Le Conseil constitutionnel a tout d'abord rappelé que l'article L 4234-10 du code de la santé publique permettait de satisfaire le principe d'impartialité en faisant obstacle à la présence du représentant de l'Etat  (DGS ou pharmacien de SP)  lorsque la plainte émane de l'administration
· En revanche, le Directeur général de la Santé ou le pharmacien du service de santé ne siègent pas en tant que membres nommés au sein du Conseil national, mais en qualité de représentants de ministres : ainsi, même avec voix consultative, leur  présence en chambre de discipline ne satisfait pas au principe d'indépendance de la juridiction. 
Les  2°,  3° et 13° alinéas de l'article L 4231-4 du code de la santé publique sont donc déclarés contraires à la Constitution.

Le Conseil constitutionnel a toutefois prévu des dispositions propres à l'application de sa décision : 

· Relevant que l'abrogation immédiate de ces alinéas serait de nature à entraîner des conséquences manifestement excessives au regard de la composition du Conseil National statuant en matière disciplinaire, mais aussi de l'ensemble de ses  attributions, les effets de l'abrogation de la disposition non constitutionnelle sont reportés au 1er janvier 2016 pour permettre au législateur de prendre de nouvelles dispositions conformes  ;
· En attendant, pour faire cesser l'inconstitutionnalité,  le représentant de l'Etat ne devra plus à compter de ce jour siéger en chambre de discipline du Conseil national de l'Ordre des Pharmaciens.


=> Impact de cette décision pour les régions : 

Bien que seuls certains alinéas de l'article  L 4231-4 du CSP, relatif à la composition du  Conseil national  soient concernés par l’abrogation, nous vous invitons à  prendre les dispositions suivantes :   
· Le représentant de l'Etat ne doit plus être convoqué à siéger aux chambres de discipline de votre conseil, que la plainte à examiner émane ou non de l'administration 

· S'il a déjà été convoqué en vue d'une prochaine audience, vous devez l'informer au plus tôt, qu'il  ne pourra pas siéger 

· Dans l'hypothèse où votre chambre de discipline serait actuellement en session, votre magistrat devrait inviter votre représentant ARS à ne pas siéger

(Vous êtes invités à vérifier pour vos prochaines audiences que sur vos feuilles de présence et sur la décision notifiée, le représentant de votre ARS ne soit plus mentionné) 
  

La décision du conseil constitutionnel est susceptible d'entraîner pour les affaires en cours, non encore définitives, des recours auprès du Conseil National ou du Conseil d'Etat  sur le fondement des dispositions ainsi déclarées contraires à la Constitution. 


Restant à votre disposition, 

Bien cordialement, 

Marianne Simonet 
Responsable juridique Section A 
Tél 01 56 21 34 03 
23/03/15
